
 

Formation initiale pompier d’aérodrome 
« Tronc commun » 

 

 
 

Siège / Centre de Formation Nivillac 
Z.A. des Métairies 

56130 Nivillac 
Tel (0)2 99 90 65 00 / Fax (0)2 99 90 75 34 

e-mail : info@ifopse.com 

Centre de Formation Les Avenières 
Z.I. des Nappes 

38630 Les Avenières 
Tel (0)4 74 33 12 20 / Fax (0)4 74 33 70 17 

e-mail : info@ifopse.sud-est.fr 

 www.ifopse.com 

 

 
 
D 
O 
M 
A 
I 
N 
E 
 
I 
N 
C 
E 
N 
D 
I 
E 
 
A 
É 
R 
O 
N 
A 
U 
T 
I 
Q 
U 
E 

♦ Objectifs du stage : 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

 Connaître les moyens, l’organisation ainsi que les règles d’intervention du SSLIA.  
 Intervenir sur un incident ou un accident d’aéronef. 
 S’adapter aux différentes situations rencontrées lors d’une intervention.  

♦ Population concernée : 
Candidats à l’agrément de pompier d’aérodrome. 

♦ Prérequis : 
o Certificat médical prévu par l’article 13 de l’arrêté du 18/01/07. 
o Formation initiale de sapeur-pompier volontaire telle que définie par le ministre chargé de 

la sécurité civile ou des équivalences de formation (Cf. article 10 de l’arrêté du 18/01/07). 
o Titulaire du permis de conduire poids lourd valide (excepté aérodrome de niveau 2). 

♦ Composition des groupes : 
12 stagiaires maximum. 

♦ Stratégie pédagogique : 
Exposés, démonstrations commentées, mises en application pratiques, questionnaires à choix 
multiples, études de cas, travail en sous groupes. 
Documentation remise aux stagiaires à la fin des séquences. 

♦ Contenu du stage : (Cf. titre 1 de l’annexe II de l’arrêté du 18/01/07) 
THEORIE (50%)  PRATIQUE (50%) 

 Les connaissances aéronautiques générales. 
 La connaissance des aéronefs. 
 La combustion et l’extinction. 
 La réglementation du SSLIA. 
 Les véhicules aéroportuaires. 
 Les risques spéciaux. 
 L’avitaillement des aéronefs. 
 Les tactiques de lutte contre l’incendie des 

aéronefs et les techniques d’intervention 
spécifiques. 

 
 Recherches et évacuations de victimes en cellule. 
 Extinctions sur feux réels d’hydrocarbures. 
 Approche de foyer rayonnant sur mur à feu. 
 Intervention sur feu de nappe de 100 m2. 
 Interventions sur feux localisés et généralisés. 
 Interventions de nuit sur feu d’aéronef. 
 Recherche de balise d’aéronef. 
 Scénarios d’exercices complets en équipe dans un 

environnement au plus proche de la réalité. 

♦ Validation : 
Attestation de formation. Votre stage en bref    Référence : CF-AV1  
  

Evaluations théorique et  
pratique réalisées par la 
DGAC en fin de stage. 

Durée : 3 x 5 jours soit 105h00 
Outil utilisé : Centre de formation 
Lieu : Les Avenières (38) 
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